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Cliquer sur le lien suivant pour consulter l’appel à projets FDVA1 et accéder au service de dépôt en ligne « Portail 

des aides » à partir de l’onglet « déposer votre demande »: 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/ess-economie-sociale-et-solidaire-formation-benevoles-associatifs/ 

A l’arrivée sur PDA, l’association pourra : 

- Cliquer sur Créer un compte  

ou 

-  si une demande pour un autre dispositif de la Région a déjà été déposée par l’association sur PDA, rentrer 

l’identifiant et mot de passe => Se connecter 

Pour tout problème technique, il faudra cliquer sur le bouton « assistance » et expliquer votre situation bloquante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour créer votre compte, rentrer les informations suivantes 
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Le compte a bien été créé. Pour l’activer, il faudra aller cliquer sur le lien envoyé par mail dans la messagerie de la 

structure. Après le clic, l’association sera redirigée directement vers la page de connexion du Portail des Aides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*En cas de mot de passe oublié : renseigner comme ci-dessous, votre adresse mail ou identifiant. Un mail vous sera 

de nouveau transmis 
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Après la connexion, l’association arrive sur la page d’accueil usagers :  

1 – Préambule (qui récapitule les étapes) 

Dans l’encadré « 1. Préparation », il y a « Plus d’informations sur l’aide de la Bretagne ». Ce lien permet de rediriger 

l’association vers le site bretagne.bzh sur la page du FDVA (cahier des charges, etc..) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivant 
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2 - Critères d’éligibilité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’association répond « Oui » à la question association sportive, la demande est bloquée car les associations 

sportives sont non éligibles au dispositif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Si non à la réponse, l’association peut continuer de remplir sa demande. 

 

3- Vos coordonnées  

A. Si vous avez déjà un compte, vous arrivez sur la fiche récapitulative des informations de l’association : 

Vous pouvez ensuite remplir les moyens humains, date de création de l’association etc. 

B. Si vous venez de créer un compte, il vous sera demandé l’identification de l’association : adresse, SIRET 

etc.. 
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Remplir ensuite la date de création de l’association puis cliquer sur suivant. 

 

 

 

Vous allez ensuite passer à l’étape 4 - votre demande. 
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4- Votre demande  
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A partir du tableau récapitulatif des formations, il faudra cliquer sur « ajouter » afin de détailler la formation en 

question. S’il y a d’autres formations à inscrire, ce sera la même procédure. 

La fenêtre suivante (« ajouter une ligne ») s’affiche après avoir cliqué sur « ajouter » : 
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Après avoir enregistré toutes les formations à partir de la fenêtre « ajouter une ligne », la présentation du tableau 

récapitulatif sera présentée comme ci-dessous, vous pourrez ensuite passer à la page suivante  

 

 

 

 

 

  

 

Enregistrer puis suivant. 



Procédure PDA - ESPACE USAGERS (AAP FDVA1) 

10 

 

  

Sur la page suivante, il faudra renseigner et joindre le RIB de l’association 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Suivant. 

 

Enfin rajouter les pièces justificatives demandées ci-dessous : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Procédure PDA - ESPACE USAGERS (AAP FDVA1) 

11 

 

 

5 – Récapitulatif 

 

 

Possibilité de revoir le récapitulatif de la demande en cliquant sur Récapitulatif des informations saisies. 

Cela permet à l’association de revoir en globalité sa demande saisie précédemment. 

Si c’est ok, l’association devra cliquer sur « Transmettre » 

 

 

√ Confirmation de transmission de dossier : 
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Si l’association souhaite revenir à sa demande, se reconnecter et cliquer sur « Espace personnel » => « Compléter et 

Suivre mes demandes d’aide ». 

 

 

 

Cliquer ensuite sur le petit carré bleu « accéder » pour modifier sa demande : 

 

 

 

 

 

 


